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2021 sous le signe 
de la relance
Voici déjà 6 mois qu’une nouvelle équipe s’est mise au travail à Vitré communauté. Le contexte de crise sanitaire 
a beaucoup occupé, et continue d’occuper, les maires et les équipes municipales. Que tous en soient remerciés. 
Face aux difficultés, nous avons fait preuve de solidarité, l’ADN de notre communauté d’agglomération. À l’aube 
de la nouvelle année, nous cultivons l’espoir de la relance.

La priorité des priorités reste pour nous l’emploi. Or, les entreprises du territoire ont plutôt mieux résisté 
qu’ailleurs aux conséquences de la crise sanitaire et notre taux de chômage reste deux fois inférieur à la 
moyenne nationale. Nous avons en effet la chance de bénéficier d’un tissu économique solide que nous 
souhaitons conforter en créant les conditions de son développement : infrastructures de qualité, terrains 
et bâtiments adaptés, fiscalité modérée. Notre ambition est aussi d’opérer les transitions numériques - en 
veillant au rythme de déploiement du très haut débit entreprise – et transitions énergétiques, en accélérant 
la rénovation de nos bâtiments et des logements, en favorisant la production d’électricité via l’éolien, le 
solaire ou la méthanisation, en améliorant la gestion de nos déchets et la qualité de l’eau.
Nous avons aussi le souci de la vitalité et la qualité de vie de chaque commune et nous nous réjouissons 
d’avoir été retenus, avec Châtillon-en-Vendelais et La Guerche-de-Bretagne, dans le cadre du programme 
national « petite ville de demain ».
Nous voulons enfin mailler notre territoire des services indispensables à la population en matière de santé 
et donc favoriser l’installation des professionnels.

 « Rien de grand dans ce monde ne s’est accompli sans passion » affirmait Hegel. Sachez que c’est bien 
la passion de l’action publique et de l’intérêt général qui anime les élus de Vitré Communauté en ce 
début de nouvelle année.

Isabelle Le Callennec 
Maire de Vitré, Présidente de Vitré communauté
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7 bénéficiaires

Depuis 2003, Vitré Communauté alloue une aide 
à l’emploi sur les démarches jeunesse. Ainsi, 
une structure intercommunale, une commune 
ou un regroupement de communes de plus 

de 4 000 habitants qui emploie un animateur jeunesse 
peut bénéficier d’un soutien. En 2020, 5 communes et 
2 associations ont pu bénéficier de ce coup de pouce 
financier pour une enveloppe globale de 40 800 €. À 
savoir : Mondevert, Châtillon-en-Vendelais, Argentré-
du-Plessis, Châteaubourg, Vitré, le Centre social de 
La Guerche-de-Bretagne et l’association AIAJ de 
Saint-Aubin-des-Landes.

Taillis, Saint-Christophe-
des-Bois et Balazé
Vitré Communauté soutient, sous certaines conditions, 
les projets jeunesse ayant une dimension intercommunale 
et portés par un regroupement de communes ou 
d’associations. En 2020, une commune et un groupement 
de communes ont bénéficié de cette aide, Taillis, Saint-
Christophe-des-Bois et Balazé, pour la mise en place 
d’animations jeunesse.

Qu’est-ce qu’un  
promeneur du net ?

L    e promeneur du net est un professionnel (animateur, 
chargé de mission, éducateur…) qui travaille au sein 
d’une structure jeunesse et assure une présence 
éducative sur Internet et les réseaux sociaux. 

L’objectif est de rester en contact avec les jeunes, de 11 à 
25 ans, dans la « rue numérique » et d’échanger sur leurs 
centres d’intérêt.

Concrètement, comment 
cela fonctionne ?
Le promeneur du net, après avoir été formé, assure 
a minima 3h par semaine de permanence sur un ou 
plusieurs réseaux sociaux. Ce temps strictement 
professionnel lui permet d’être directement connecté 
avec les jeunes de sa structure ou de son territoire. Le 
promeneur a pour mission d’écouter, d’aider, de créer ou 
maintenir des liens ou d’accompagner les adolescents à 
distance dans la réalisation de leur projet.

Retrouvez Justine sur la page Facebook 
Justinevitrecommunaute sur les créneaux 
suivants : mardi de 17h à 18h, mercredi de 13h à 
14h et jeudi de 17h à 18h.

SOUTIEN À L’EMPLOI 
des structures et aux projets jeunesse

L’AGGLO ET VOUS

LE SERVICE INFO JEUNES DE VITRÉ COMMUNAUTÉ

2 QUESTIONS À JUSTINE ROUSSEAU, 
promeneuse du net et chargée de mission  
Info Jeunes à Vitré Communauté

Sous la vice-présidence de Fabienne Belloir, Maire de Champeaux, ce service propose 4 lieux 
d’informations et d’échanges gratuits (Argentré-du-Plessis, Châteaubourg, La Guerche-
de-Bretagne et Vitré) ouverts à tous les jeunes avec ou sans rendez-vous. Les chargées 
de missions Infos Jeunes vous informent sur plusieurs thématiques : jobs d’été, logement, 
départs à l’étranger, vie pratique, santé, métier, service civique, loisirs…
Plus d’infos : www.vitrecommunaute.org
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L’AGGLO ET VOUS

Vitré Communauté s’engage contre le réchauffement 
climatique avec la mise en place d’un Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET). Décryptage.

Vitré Communauté a défini son Plan Climat Air 
Energie Territorial en décembre 2019. Obligation 
règlementaire, ce document a pour objectif de 
construire la transition écologique du territoire 

pour les prochaines années. 

Un diagnostic  
du territoire
Premier volet du plan, Vitré Communauté a établi 
un diagnostic. Celui-ci recense toutes les émissions 
polluantes de son territoire (entreprises, agriculture, 
transports et bâtiments). Compte tenu de son caractère 
fortement rural, le principal émetteur est le monde 
agricole (53 % des gaz à effet de serre), suivent les 
transports (20 %), l’industrie agroalimentaire (15 %) et les 
bâtiments (12 %).

Des actions évaluées 
annuellement
Il s’agit d’atteindre les objectifs fixés dont 3 notables d’ici 
2030 : réduction de 20 % de la consommation d’énergie 
du territoire, baisse des gaz à effet de serre de 25 % et 
enfin couverture de 31 % des besoins de consommation 
avec des énergies renouvelables. Un plan de 38 actions 
a été défini. Toutes ces actions ont été lancées et seront 
évaluées chaque année.

La transition écologique est amorcée

  à Vitré CommunautéLa Maison du Logement de Vitré 
Communauté poursuivra  
et intensifiera l’accompagnement  
des particuliers pour les travaux  
de rénovation énergétique.
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PRINTEMPS 2021

Le PCAET finalisé sera soumis à la consultation du public  
au printemps. À l’issue de celle-ci, il sera approuvé en conseil 
communautaire.

Soutenir les rénovations des bâtiments 
des collectivités et développer  
les énergies renouvelables.

Protéger les terres agricoles 
et forestières via les documents 
d’urbanisme.

Optimiser les transports collectifs, 
urbains, interurbains et scolaires  
à l’échelle communautaire.

Développer la filière de méthanisation.

Mettre en place d’exigences fortes  
sur l’énergie, l’air et le cycle de l’eau 
dans les zones d’activités.

Suivre et sensibiliser à la qualité  
de l’air.

Développement et valorisation  
du bois de bocage.

Favoriser les projets d’architecture 
bioclimatique prenant en compte 
 le confort d’été dans le neuf comme 
dans la rénovation.

8 actions du PCAET :
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En tant qu’autorité organisatrice de la mobilité sur 
son territoire, la communauté d’agglomération 
travaille sur son plan de mobilité. Étroitement liées 
à ce plan, deux actions sont également développées : 
un schéma vélo et une expérimentation sur le 
covoiturage.

Vitré Communauté entend bien se doter d’un plan 
de mobilité. Celui-ci a pour ambition de donner 
une vision globale mais également transversale 
de tous les modes de déplacements propres à 

notre territoire. L’objectif est ainsi d’avoir un état des 
lieux détaillé qui identifiera les besoins prioritaires en 
terme de mobilité pour les habitants des 46 communes 
de l’agglomération. Un plan d’actions en découlera. Un 
cabinet recruté fin 2020 a débuté la réalisation de ce plan. 
Le travail durera un an et demi et mettra à contribution 
les élus, les associations et le public lors de réunions de 
concertation. 

D’ores et déjà, deux actions découlent de cette vision 
globale :

1. Vitré Communauté en selle
Les services de Vitré Communauté ont débuté la mise 
en place d’un schéma vélo. Trois enjeux ressortent 
de ce schéma : le développement de l’offre pour les 
déplacements utilitaires (domicile-travail, vers les 
équipements…) entre les communes mais aussi de l’offre 
touristique et, enfin, le développement des services de 
mobilité. L’étape du diagnostic passée, place à la stratégie 
guidée par quatre thèmes : l’environnement, le tourisme, 
l’insertion et l’économie. Un plan d’actions sur dix à douze 
ans devrait être finalisé pour l’été 2021.

2. Un service de covoiturage 
rémunéré pour rouler gratuitement
Vitré Communauté va mettre en place dans les prochaines 
semaines une expérimentation sur le covoiturage 
domicile-travail. La communauté d’agglomération s’est 
adjointe les services de la start-up Klaxit qui a déjà fait 
ses preuves en la matière dans plusieurs villes telles que 
Rouen, Angers ou Metz. L’expérimentation durera un an. 
Elle concernera dans un premier temps les principaux 
employeurs du territoire. Les trajets de covoiturage 
de leurs salariés, mis en relation par une application, 
pourront être cofinancés par l’agglomération.

Vitré Communauté repense 

sa politique de mobilité

L’AGGLO ET VOUS

C’est  la  p lace  de  la 
mairie de Vitré,  Vitré 

Communauté et le CCAS 
de Vitré au Challenge Mobilité. 

Le  c h a l l e n g e  o rg a n i s é  p a r 
l’association Eveil invitait les entreprises 

à économiser un maximum de kilomètres 
en évitant la voiture individuelle. En deux 
semaines, agents et élus ont fait l’économie 
de 11 000 km et 1,30 tonnes de CO2.

2e
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Parce  qu ’e l le  en  a  l a  compétence ,  V i t ré 
Communauté, sous la vice-présidence de Pascale 
Cartron, Maire de Bréal-sous-Vitré, emploie, 
par son chantier d’insertion et pour une durée 

maximum de 2 ans, des personnes rencontrant des 
difficultés sociales et professionnelles particulières. Elles 
ont été orientées au préalable par différents partenaires 
de la communauté d’agglomération : Pôle Emploi, Mission 
Locale, Cap Emploi… Grâce au chantier d’insertion, 
ces personnes retrouvent de la confiance et des 
automatismes par le travail, ce qui leur permet ensuite 
de construire un projet professionnel et de trouver un 
emploi durable. 

À Vitré Communauté, ces ouvriers polyvalents sont 
chargés de l’entretien des espaces verts et interviennent 
sur différents sites. Ils apportent également un soutien 

logistique sur différents évènements du territoire. 
Parallèlement à leurs missions, ils suivent des séances 
de sports, au rythme d’1h30 par semaine, pilotées par le 
service des sports de la Communauté d’agglomération. 

Et si l’insertion passait 
aussi par le sport ?
Benoît Gavard, éducateur sportif, souligne les trois 
objectifs : « Ces séances ont pour but de favoriser le 
bien-être des agents en leur faisant connaître leur corps, 
améliorer leur hygiène de vie, développer leur confiance 
en soi, le dépassement de soi. Nous veillons également à 
développer la cohésion d’équipe en mettant en œuvre des 
situations ludiques ou encore en inculquant le respect des 
règles de vie communes ou le respect de l’autre ».

Ces derniers mois, les entreprises T2L à Vitré, 
Cocorette à Gennes-sur-Seiche, ID Pack à Val 
d’Izé et la SARL Genevé à Taillis, ont acheté le 
bâtiment dans lequel elles étaient installées.

Vitré Communauté a financé, jusqu’à aujourd’hui, une 
trentaine de bâtiments industriels et tertiaires pour 
permettre aux entreprises de se concentrer sur leur 
développement. Locataire ou en crédit-bail, certaines 
entreprises manifestent, par la suite, le choix de se porter 
acquéreur des bâtiments qu’elles louent.

INSERTION
dans le monde du travail
Vitré Communauté emploie un public en difficulté avec la mission de les insérer dans le monde du travail.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Quatre bâtiments communautaires vendus

Un salarié du chantier d’insertion  
qui travaille à l’entretien de la Base  

de loisirs à Saint-M’Hervé.
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Pouvez-vous nous présenter  
la Redadeg ?

Ar Redadeg, qui veut dire la course en breton, a 
été créée en 2008 et se déroule tous les deux 
ans d’un bout à l’autre de la région. Cette course 
à pied en relais traverse les 5 départements 

historiques de la Bretagne. Elle a un double objectif : 
diffuser une image attrayante et actuelle de la langue 
bretonne et lever des fonds pour financer des projets en 
lien avec la langue bretonne.

Quel est le levier pour récolter  
des fonds sur cet évènement ?
Nous mettons en vente les kilomètres de la course 
aux particuliers, aux entreprises, aux associations et 
aux administrations. Acheter un kilomètre vous donne 
le droit de porter le témoin de la course, symbole du 
partage et de la transmission de la langue bretonne, sur 
cette distance. La course se fait sans 
interruption, c’est-à-dire jour et nuit 
et cela pendant une semaine. Cette 
course est accessible à tous. Toutes 
les personnes sont invitées à courir 
gratuitement aux côtés du porteur de 
témoin. 

L’édition 2020 a été décalée à 2021  
à cause de la crise sanitaire.
Oui. Cette année, la Redadeg reliera Carhaix à Guingamp 
et elle passera à Argentré-du-Plessis et Vitré le 27 mai. 
Ce sera un passage nocturne.

En 2022, Vitré a été choisie  
pour être ville-départ.  
Quels ont été les atouts  
pour cette candidature ?
D’abord, Vitré c’est un symbole. Celui des Portes de la 
Bretagne. Le choix s’est porté sur nous parce que nous 
avons accueilli la course à trois reprises et nous avons 

également pu mettre en avant le tissu 
associatif en lien avec notre culture 
bretonne : la danse, le patrimoine… 
Ce choix est vraiment le fruit de ses 
atouts conjugué à l’envie des élus de 
Vitré d’accueillir le départ de cette 
course. Ce sera une belle fête avec 

un départ dans le centre-ville. Nous allons inviter des 
groupes de musique pour animer cet évènement.

Personnellement, pourquoi  
vous êtes-vous engagé dans  
l’organisation de cette course ?
L’envie de mieux connaître la Bretagne et sa langue mais 
aussi de rassembler pour un évènement à la fois festif et 
sportif.

Vitré a été choisie comme ville-départ de la Redadeg 
en 2022. Cette course à pied de relais à travers la 
Bretagne a pour but de populariser la pratique de la 
langue bretonne. Entretien avec Emmanuel Bordais, 
coordonnateur de secteur.

La Redadeg,  

le phare breton

L’INTERVIEW
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Argentré-du-Plessis, Châteaubourg, 
La Guerche-de-Bretagne et Vitré

Ces 4 villes du territoire ont une école avec une 
section bilingue français-breton sur leur territoire.

Emmanuel Bordais,  
Coordinateur Redadeg Pays de Vitré 
et soutien Ar Redadeg Ille-et-Vilaine

 Mieux connaître 
la Bretagne  

et sa langue 
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ACTU

Le projet de contournement routier de Vitré  
a été présenté aux conseillers communautaires  
le 10 décembre dernier par les services  
du Département. Le point sur ce dossier.

1. Rappel des objectifs
Quatre grands principes entourent le projet de 
contournement routier de Vitré :

    Fluidifier le trafic et assurer son report hors 
agglomération ;

    Améliorer la sécurité des usagers et des riverains ;

    Accompagner un développement économique 
équilibré entre les communes du sud et celles du 
nord de Vitré Communauté ;

    Respecter l’environnement, le cadre de vie des 
riverains et optimiser les conditions de desserte ;

2. Les hypothèses  
de trafic
Pour évaluer les évolutions du trafic sur un territoire, 
les prévisionnistes se reposent sur deux indicateurs : les 
hypothèses de PIB (+ 2,4 % par an jusqu’en 2030) et de 
croissance de la population (accueil de 30 000 habitants 
d’ici 2035 sur le territoire). Ces deux indicateurs ont été 
ensuite rapprochés du résultat d’une enquête qui souligne 
que la très grande majorité des usagers (94 %) considère 
ne pas disposer d’alternative crédible à la voiture. Toutes 
ces informations en perspectives montrent que si la 
situation reste telle quelle, la partie sud de Vitré pourrait 
être à saturation d’ici 2045.

3. Une proposition 
alternative
Face aux propositions du Département, quatre conseillers 
municipaux de Vitré ont évoqué la réalisation d’un tronçon 
à l’ouest et d’un tronçon nord-est qui réutiliserait la route 
d’Ernée et RD 34, un tracé neuf entre la RD 34 et la voie 
ferrée, le franchissement au passage à niveau actuel 
n°170, la réutilisation de la rue Jean-Marie Texier au sein 
du parc d’activités et pas d’aménagement au sud du 
boulevard de Laval. Proposition qui n’a pas été retenue 
par les partenaires du projet car elle ne répond pas aux 
objectifs en termes d’aménagement d’une liaison entre 
le nord et le sud de Vitré en continuité avec la rocade 
actuelle.

4. Les étapes du projet
Le projet entre dans sa troisième phase d’études 
techniques et environnementales après les étapes de 
diagnostic et de concertation. 5 phases jalonnent encore 
le projet avant les travaux (études techniques et détaillées, 
enquêtes publiques et démarches réglementaires, 
déclaration d’utilité publique, acquisitions foncières et 
consultation des entreprises).

5. La concertation
Les trois phases de concertation successives sur le projet 
se sont terminées le 11 novembre dernier à un rythme 
alternant ateliers, réunions publiques, questionnaires. Des 
positions contrastées sont ressorties. C’est le secteur 
Nord qui suscite le plus de réactions lors des réunions 
tant chez les « pour » que chez les « contre ». Des 
participants sont également majoritairement favorables 
aux liaisons cyclables en demandant de la vigilance sur la 
qualité de l’itinéraire et un développement des voies dans 
Vitré en continuité avec celles existantes.

Vitré : le contournement 

en 7 points
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Avenue d’Helmstedt à Vitré.
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ACTU

Comme à Vitré,  Châteaubourg travai l le sur un 
contournement routier. Avec le passage de 16 000 
véhicules par jour dans la rue de Paris,  la vi l le 
veut décongestionner son artère principale. Ce 
désengorgement permettrait ainsi la refonte du plan de 
circulation du centre-ville et le développement des pistes 
cyclables.

Un plan vélo est actuellement travaillé par les élus en 
parallèle du projet de contournement. 

Le Département devrait restituer, en ce début d’année, 
l’étude de circulation qui compte dans son périmètre la 

ville de Châteaubourg mais également les communes 
de Saint-Didier et Saint-Jean-sur-Vilaine. Cette 
étude devrait répondre à l’intérêt ou non du projet de 
contournement. Si l’intérêt se vérifie, le projet entrerait 
dans sa phase de concertation avec des réunions 
publiques et des entretiens auprès des associations, 
des riverains et des agriculteurs. La mise en service du 
contournement pourrait se faire à l’horizon 2025.

6. Les enjeux 
environnementaux
Des évaluations agricole et environnementale (espaces 
protégés, haies, zones humides, espaces boisés classés) 
sont en cours, tout comme pour le périmètre de 
protection rapproché sensible du captage du Pont Billon, 
ou l’aire de valorisation du patrimoine de la ville de Vitré.

7. Les liaisons cyclables 
envisagées
Le projet prévoit la création de 5 liaisons cyclables :

POCÉ-LES-BOIS > VITRÉ : 3-4 km • 10 min environ

ÉTRELLES > VITRÉ : 8-9 km • 25 min environ

BALAZÉ > VITRÉ : 6-7 km • 20 min environ

ERBRÉE > VITRÉ : 7-8 km • 23 min environ

TORCÉ > VITRÉ : 8-9 km • 26 min environ

Châteaubourg veut désengorger  

la rue de Paris

Rue de Paris  
à Châteaubourg.
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Face à la crise, 

Vitré Communauté
s’engage

DOSSIER | Développement économique

Depuis la première vague  
de confinement, l’agglomération  
se mobilise pour accompagner  
les entreprises et soutenir l’emploi. 
Près d’un million d’euros a été 
injecté dans l’économie locale.

Avec un taux de chômage avoisinant les 5 %*, Vitré 
Communauté n’est pas un territoire comme les 
autres. Privilégiée pour certains, visionnaire 
pour d’autres, l’agglomération a su tout autant 

accompagner les entreprises, ainsi que leur dynamisme 
économique, et soutenir l’emploi. C’est pourquoi, ces dix 
dernières années, l’emploi salarié a bondi chez nous de 
15,3 % (contre une hausse de 11,4 % en Ille-et-Vilaine) et 
franchi la barre des 27 000 postes : 39 % dans l’industrie, 
36,6 % dans les services, 17 % dans le commerce et 7,2 % 
dans la construction. Reste qu’avec la crise sanitaire qui 
a durement frappé l’année 2020, le coup de frein a été 

inévitable… À titre d’exemple, les déclarations préalables 
à l’embauche ont baissé de plus de 10 %.

À situation exceptionnelle, réponse exceptionnelle. 
En parallèle des aides accordées par l’État, Vitré 
Communauté s’est démultiplié, aux côtés de la Région 
Bretagne ou encore du Département d’Ille-et-Vilaine, 
pour répondre en urgence aux attentes des entreprises. 
Au total, près d’un million d’euros a ainsi été injecté dans le 
tissu économique local. Que ce soit pour les commerces, 
les indépendants, les associations marchandes ou 
non, les petites entreprises ou encore les artisans, de 
nombreuses décisions visant à les soutenir ont été prises. 
Au premier rang de celles-ci, deux initiatives lancées au 
printemps dernier : le délai de paiement des loyers de 
mars et avril 2020 accordé aux entreprises locataires 
des bâtiments d’activité gérés par Vitré Communauté ; 
et le fonds régional « COVID-Résistance », destiné aux 
établissements en difficulté ou manquant de trésorerie.

*Taux de chômage : 6  % en Ille-et-Vilaine, 6,5 % en Bretagne et 9 % 
sur l’ensemble du territoire national.

Zone d’activités à Étrelles.
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PRÊT COVID-RÉSISTANCE :  
662 000 € pour les entreprises 
vitréennes

Doté de 27,2 millions d’euros, ce dispositif prolongé jusqu’au 31 mars 2021 
est financé par la Région, la Banque des Territoires, les départements 
et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 
bretons, dont, bien entendu, Vitré Communauté. Au final, près de 

662 000 euros se retrouvent mobilisés pour accompagner les acteurs 
économiques de l’agglomération vitréenne. Sous la forme d’avances d’un 
montant maximum de 20 000 euros pour les entreprises et de 30 000 euros 
pour les associations non marchandes, ce fonds de résistance s’étend sur 
36 mois dont 18 de différé de remboursement. Sans intérêts ni garantie !

Pour en bénéficier, quelques critères toutefois : avoir moins de 20 salariés, ne 
pas dépasser 1,5 million d’euros de chiffre d’affaires et, pour les associations non 
marchandes, avoir moins de 500 000 € de réserve associative. « Véritable prêt 
à taux zéro, cette aide vise à maintenir la vitalité du territoire et à apporter aux 
petites entreprises impactées par la crise sanitaire, comme aux associations, 
la trésorerie indispensable à la poursuite de leurs activités », souligne Elisabeth 
Guiheneux, maire de La Guerche-de-Bretagne et vice-présidente de Vitré 
Communauté en charge du développement économique.

https://covid-resistance.bretagne.bzh

JUSQU’À 7 500 €  
pour financer la digitalisation

Financé depuis janvier 2019 par la Région Bretagne et Vitré Communauté, 
le « Pass Commerce et Artisanat » a pour objectif de dynamiser le 
développement des très petites entreprises (TPE) - en particulier dans 
les secteurs du commerce et de l’artisanat - de moins de 7 salariés et au 

chiffre d’affaires inférieur à un million d’euros HT. En les accompagnant dans 
leurs opérations de création, de reprise, de modernisation ou d’extension de leur 
activité, cette aide peut ainsi atteindre les 6 000 à 7 500 euros selon la taille des 
communes. Pour faire face aux conséquences des confinements successifs, les 
périmètres du dispositif ont été étendus. Jusqu’alors limité aux communes de 
moins de 10 000 habitants, il intègre désormais Vitré. De même, un volet visant 
à financer la numérisation et la digitalisation des entreprises a été mis en place 
jusqu’au 30 juin 2021. D’une manière uniforme, ce second volet peut se monter 
à 7 500 euros maximum d’aides financières.

economie@vitrecommunaute.org

© Pierre Lepoutre
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DÉGRÈVEMENT
de la cotisation foncière  
des entreprises (CFE)

En juillet, l’État a donné la possibilité aux intercommunalités de 
décider d’un dégrèvement automatique des deux tiers de la 
cotisation foncière des entreprises (CFE) pour l’année 2020. 
Et ce, plus précisément dans les secteurs de l’hôtellerie, 

du tourisme, du sport, de la culture, de l’événementiel et de la 
restauration. Ce qui représente sur le territoire vitréen plus de 180 
établissements concernés et une aide indirecte globale de 82 600 € 
portée par l’agglomération.

200 000 €  
pour maintenir l’activité  
en 2021

Alors que les intercommunalités n’étaient pas en capacité 
d’attribuer des aides aux entreprises en difficulté, l’État 
a levé temporairement cette interdiction juridique afin 
de lutter au mieux contre les méfaits économiques 

de la pandémie. Jusqu’au 30 juin 2021, Vitré Communauté est 
donc en mesure d’intervenir financièrement pour permettre aux 
professionnels de faire face à leurs besoins urgents de liquidités. 
Une possibilité vite transformée en action concrète puisque 
l’agglomération vient de créer la prime de rebond, une aide globale 
de 200 000 euros, à travers un dispositif répondant à trois objectifs :

•  Consolider la trésorerie des entreprises les plus impactées par la 
crise sanitaire et éviter ainsi des cessations d’activités voire des 
pertes d’emploi ;

•  Identifier et mesurer de manière fine les entreprises en difficulté sur 
le territoire pour lutter contre l’isolement des gérants, les informer 
des différentes mesures d’accompagnement possible et les orienter 
vers un certain nombre de partenaires économiques (chambres 
consulaires, services de l’État, association d’entreprises) ;

•  Encourager les entreprises à se projeter sur l’année 2021, 
notamment les entreprises récemment créées ou reprises.
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Pour bénéficier de ce forfait exceptionnel de 1000 € par 
entreprise, le demandeur doit répondre à quatre critères : 
avoir créé sa société avant le 31 octobre 2020, présenté un 
chiffre d’affaires inférieur à 500 000 €, embaucher de 0 à 
10 salariés, être inscrit au répertoire des métiers et/ou au 
registre du commerce et des sociétés (RCS),
Elisabeth Guiheneux, Vice-Présidente en charge du 
développement économique.



LE JOURNAL DE VITRÉ COMMUNAUTÉ | Février 2021 13

DOSSIER | Développement économique

Relance gouvernementale

Particuliers, entreprises, collectivités locales… 
Pour faire face à l’épidémie de COVID-19, le 
Gouvernement a mis en place un plan de relance 
de 100 mill iards d’euros afin de redresser 

« rapidement et durablement l’économie française ». 
Autour de trois volets - l’écologie, la compétitivité et la 
cohésion -, cet éventail de dispositifs apporte aussi bien 
des réponses aux particuliers, aux entreprises qu’aux 
collectivités.

https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance

Faciliter l’accès  
des entreprises  
aux marchés publics

Le gouvernement a pris des mesures pour simplifier 
l ’accès des entreprises aux marchés publics, 
notamment :

  Un décret du 12 décembre 2019 a relevé les seuils de 
dispense de publicité et de mise en concurrence à 
40 000 € HT.

  La loi du 7 décembre 2020, dite Loi ASAP (Accélération 
et Simplification de l’Action Publique) qui relève jusqu’au 
31 décembre 2022 le seuil de publicité et de mise en 
concurrence des marchés de travaux à 100 000 € HT.

Paris je te quitte   :  
Vitré dans  
les starting-blocks

Après Saint-Malo, Royan ou encore Troyes, Vitré 
rejoint le club des villes ciblées par le site « Paris 
je te quitte » pour séduire l’Île de France. Après 
les dernières vagues de confinement, l’attrait 

des villes moyennes s’est précisé dans les attentes des 
Parisiens et des Franciliens. Qu’ils soient salariés ou 
entrepreneurs, ceux-ci n’hésitent plus à sauter le pas 
et à franchir le périphérique pour s’installer au plus près 
de leurs rêves : une nature, un territoire à taille humaine, 
une proximité… Au carrefour de la Bretagne, des Pays de 
la Loire et de la Normandie, Vitré se distingue par son 
dynamisme économique, son positionnement entre 
Rennes et Laval et son cadre de vie. Pour toutes ces 
raisons, l’agglomération sera prochainement mise à 
l’honneur sur ce site leader dédié à l’accompagnement 
des Parisiens souhaitant s’installer en région. Site qui a 
vu sa fréquentation augmenter de 86 % ces derniers mois, 
les dépôts de CV et les demandes de logements multiplier 
par trois.

https://paris-jetequitte.com

Les opérateurs sont à pied d’œuvre… Et Vitré 
Communauté aussi ! Depuis quelques années, le plan 
Bretagne Très Haut Débit (THD) mobilise à la fois 
l’Union Européenne, l’Etat, ainsi que les collectivités 

locales. Son objectif : couvrir l’intégralité du territoire 
national (logements, entreprises et administrations) d’un 
accès internet performant et d’un débit minimum de 100 
mégabits par seconde. Aux côtés de ses partenaires, 
notre agglomération a donc débloqué 13,2 millions d’euros 
pour financer le déploiement de la fibre domestique FTTH 
(Fiber to the home) de Montreuil-des-Landes à Rannée, du 
Pertre à Domagné. D’ici à cinq ans, l’ensemble de nos 46 
communes devrait donc bénéficier d’un accès démultiplié 
au web puisque l’ambition affichée est aujourd’hui 
d’atteindre le 100 % fibre en 2026.

  Déploiement réalisé ou en cours : Vitré, Drouges, 
Moussé, Rannée, Domalain, Saint-Aubin-des-Landes, 
Cornillé, Vergéal.

  2022 : Montreuil-des-Landes, Princé, Châtillon-en-
Vendelais, Montautour, Taillis, Saint-M’Hervé, Saint-
Jean-sur-Vilaine, Saint-Didier, Châteaubourg, La 
Selle-Guerchaise, Availles-sur-Seiche, Moutiers.

  2023 : La Chapelle-Erbrée, Champeaux, Bréal-sous-
Vitré, Étrelles, Argentré-du-Plessis, Torcé, Le Pertre, 
Brielles, Gennes-sur-Seiche, Saint-Germain-du-Pinel, 
La Guerche-de-Bretagne, Visseiche, Bais, Moulins.

  2024 : Mecé, Saint-Christophe-des-Bois, Balazé, 
Louvigné-de-Bais, Domagné.

  2026 : Val d’Izé, Landavran, Montreuil-sous-Pérouse, 
Marpiré, Erbrée, Pocé-les-Bois, Mondevert.

Pour les entreprises, des solutions FTTE (Fiber to the 
enterprise) à court terme sont d’ores et déjà disponibles 
auprès des opérateurs. Celles-ci permettent d’atteindre 
des débits et des services spécifiques de qualité sans 
attendre le déploiement de la fibre FTTH.

100% fibre en 2026

À NOTER
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Le complexe sportif  
du Moulin Neuf à neuf 

Toiture défectueuse, problème de condensation, 
sol sportif fissuré et bosselé… Construite en 
1992 pour répondre aux besoins des associations 
sportives locales et de la commune voisine 

Landavran, la salle de sports du Moulin Neuf présentait 
des dégradations importantes. Une rénovation était 
donc essentielle afin d’assurer la sécurité des usagers. 
Dans ce projet, des travaux de mise en accessibilité aux 
Personnes à Mobilité Réduite (PMR), avec notamment la 
mise en place d’un ascenseur, ont été également intégrés. 
Le montant global des travaux avoisine 850 000 €, financé 
pour près des deux tiers par des subventions et dotations. 
À noter les fonds de concours de Vitré Communauté pour 
un montant de 131 000 € et 44 700 €. Après une année de 
travaux, les sportifs et les élèves de l’école ont retrouvé 

une salle lumineuse et agréable pour leurs activités qui 
ont pu reprendre mi-septembre avec la mise en place 
d’un protocole sanitaire.

L’objet
À chacun  
sa gourde !
Afin d’éviter les bouteilles 
plastiques lors des réunions 
de l’équipe municipale ou au 
travail, élus et agents se sont 
vu remettre une bouteille 
en inox. Chacune ayant été 
estampillée avec le logo de 
la commune.

Deux minutes : c’est le temps qu’a duré le passage 
de l’agriculteur pocéen Stéphane Haigron à 
l’émission Top Chef. Un temps court mais qui 
honore tout son engagement dans l’agriculture 

aux côtés de son épouse Christine.

Installé depuis 2000 à Pocé-les-Bois, où Stéphane a 
grandi, le couple élève 60 vaches, ainsi que des cochons, 
et produit des céréales dont la majeure partie est 
destinée aux bêtes.

« On voulait un élevage qui corresponde à notre 
philosophie, faire dans la qualité », explique Christine 
également conseillère municipale. Ils intègrent donc la 
coopérative du Gouessant et la marque « Les Fermiers 
d’Argoat » avec un cahier des charges garantissant qualité 
de la viande et bien-être animal.  

Début 2020, il se porte volontaire suite à l’appel des 
« Fermiers d’Argoat » : la marque recherche des porte-
parole pour l’émission Top Chef. Mi-juillet, sur le lieu de 
tournage à Bordeaux, tout va très vite. Stéphane arrange 
la présentation de ses produits. Le tournage commence 

et Philippe Etchebest vient à sa rencontre : Stéphane 
valorise la démarche de son label mais n’est pas autorisé 
par l’émission à citer sa marque durant cet échange. 

« Finalement, c’est plus le buzz local autour de notre 
participation à l’émission qui a fait parler de nous et de 
notre travail », constate l’agriculteur. D’un point de vue 
personnel, il ne regrette pas cette expérience. Stéphane 
reçoit de nombreux messages de proches qui découvrent 
l’émission… et de moins proches : « Des gens que je n’ai 
pas vu depuis 30 ans ont écrit sur la page Facebook 
des Fermiers d’Argoat pour dire qu’on avait été à l’école 
ensemble », conclut-il en souriant. 

Le complexe sportif de Montreuil-sous-Pérouse 
a été rénové pour un montant global des 

travaux de l’ordre de 850 000 €.

Stéphane Haigron, ici avec sa femme Christine, a pu échanger avec 
le chef Philippe Etchebest dans le cadre de l’émission Top Chef.

MONTREUIL-SOUS-PÉROUSE
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POCÉ-LES-BOIS 
Le quart d’heure médiatique  
d’un agriculteur fier de son métier
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Thibault Fondronnier et Aurélie Benoist se sont 
lancés dans la fabrication de pâtes locales à 
Châteaubourg, sous la marque Maison Hermine.

Qui a dit qu’il n’y avait qu’en Italie que l’on faisait 
de bonnes pâtes ? Peut-être les Italiens eux-
mêmes avant de permettre aux pastiers de 
Maison Hermine d’acquérir leur savoir-faire. 

Formés par des Maitres Pastiers de la région de Gênes et 
en rapportant en France des outils uniques de fabrication 
qui étaient auparavant dans un atelier artisanal haut 
de gamme de pâtes italiennes, Thibault Fondronnier et 
Aurélie Benoist réinventent les traditions de la pâte haut 
de gamme italienne en la revisitant aux goûts et saveurs 
bretonnes : aux algues, à l’encre de seiche, au curry, à la 
spiruline de Brocéliande.

Impliqués sur le territoire, ils valorisent le meilleur des 
fournisseurs locaux, notamment grâce à un partenariat 
avec des moulins Bretons et des céréaliers de l’ouest 
engagés dans des démarches environnementales.

« Nos clients sont les grandes et moyennes surfaces, les 
épiceries fines et les collectivités », soulignent les deux 
entrepreneurs récemment primés. « C’est avec nos 
convictions et nos valeurs que Maison Hermine a été 
élue « Initiative Remarquable France 2020 » et lauréat du 
concours CREACC 2020, Prix de la dynamique locale ».

En octobre 2020, la commune a lancé la construction 
d’une nouvelle médiathèque de 450 m². C’est 
un projet important pour le dynamisme et la vie 
culturelle du territoire. La bibliothèque actuelle 

était trop petite et n’était plus adaptée aux besoins 
des usagers. Ce sera un équipement ouvert à tous, un 
nouveau lieu de vie et d’échanges pour lire, emprunter 
des livres et DVD, consulter la presse, jouer à des jeux 
vidéo. Des animations ou des expositions pourront être 
organisées. Une petite cafétaria sera proposée. 

On y trouvera plusieurs espaces : jeunesse, adolescents, 
adultes, multimédia, presse, lieu de convivialité, salle 
polyvalente… Le bâtiment sera chaleureux et très 
lumineux, ouvert sur les espaces verts extérieurs. Il a été 
conçu pour respecter l’environnement : performance 
énergétique, matériaux naturels…

Cette nouvelle médiathèque, située à proximité directe de 
la place du marché, contribuera à renforcer l’attractivité 
du centre-ville. C’est un équipement structurant du 
réseau des bibliothèques de Vitré Communauté, qui 
pourra accueillir les habitants d’Argentré et de tout le 
territoire. Les horaires seront élargis pour répondre au 
mieux aux attentes du public. Ouverture prévue début 
2022.

Le projet est soutenu f inancièrement par Vitré 
Communauté, le Département et l’Etat.

Thibault Fondronnier et Aurélie Benoist ont installé leur chaine de fabrication  
de pâtes hautes gammes à l’hôtel d’entreprises de Châteaubourg.

CHÂTEAUBOURG 
Des pâtes  
à la sauce locale

ARGENTRÉ-DU-PLESSIS
La nouvelle médiathèque 
ouvrira en 2022
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Issue du programme des années 70  
« 1 000 piscines » visant à équiper le territoire 
national de structures aquatiques permettant  
aux Français d’apprendre à nager, la piscine  
devrait fermer ses portes en 2023 pour rouvrir  
sur un nouveau site.

Réalisée en 1976, la piscine de La Guerche-de-
Bretagne arrive en fin de vie. Un nouvel équipement 
prendra prochainement le relais d’ici à la mi-2023 ! 
En 2017, Vitré Communauté a commandé une 

étude sur le fonctionnement de ses piscines. Il en ressort 
que la communauté d’agglomération est bien pourvue 
en surface d’eau, tant pour l’apprentissage que pour la 
pratique. L’étude rapporte également qu’une piscine à 
La Guerche-de-Bretagne, dans sa surface globale, est à 
maintenir pour préserver le maillage du territoire.

Vitré Communauté s’est donc engagée à satisfaire les 
besoins pour l’apprentissage et le renforcement de la 
natation.

Un bassin sportif, une 
pataugeoire et peut-être 
un espace bien-être
Repositionné rue de la Vannerie, le nouveau bassin sportif 
sera de même taille, incluant une zone d’apprentissage 
et une pataugeoire. Le choix a été fait de garder une 
découvrabilité du bâtiment. Nouveauté, un espace 
bien-être (hammam) sera réalisé. Le projet table sur  
56 000 entrées dans un premier temps, pouvant 
atteindre les 70 000 entrées par an maximum contre  
50 000 entrées aujourd’hui. 

Chaudière bois  
et réseau de chaleur
Lorsqu’est venue la question « comment alimenter en 
énergie la nouvelle piscine pour chauffer l’eau et le 
bâtiment ? », la communauté d’agglomération a lancé 
une étude pour comparer les différentes énergies 
possibles. D’un point de vue technique, économique et 
environnemental, c’est la solution chaudière bois qui 
est ressortie. Le retour sur investissement est estimé 
à seulement 13 ans et le chauffage bois implique une 
réduction des émissions de gaz à effet de serre de 
65 % comparé à une solution gaz. Parallèlement, Vitré 
Communauté va développer un réseau de chaleur en 
alimentant les bâtiments environnants, à savoir le collège 
des Fontaines, le complexe sportif et la salle polyvalente.

LA GUERCHE-DE-BRETAGNE
Une nouvelle piscine construite  
dans une démarche de développement durable

©
 B

er
th

om
ie

u 
Bi

ss
er

y 
M

in
gu

i A
rc

hi
te

ct
es

 a
ss

oc
ié

s

©
 B

er
th

om
ie

u 
Bi

ss
er

y 
M

in
gu

i A
rc

hi
te

ct
es

 a
ss

oc
ié

s

©
 B

er
th

om
ie

u 
Bi

ss
er

y 
M

in
gu

i  
Ar

ch
ite

ct
es

 a
ss

oc
ié

s

16

10 400 000 € TTC
Soit le coût total du projet de la piscine de La Guerche-
de-Bretagne accompagné financièrement par Vitré 
Communauté et par le Département d’Ille-et-Vilaine.
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Depuis un an, les communes de Domagné, 
Louvigné-de-Bais, Saint-Didier et Saint-Jean-
sur-Vilaine se partagent les services d’un Agent 
de Surveillance de la Voie Publique (ASVP). « Nous 

avions constaté que les incivilités étaient de plus en plus 
notables sur la commune », introduit Bernard Renou, 
Maire de Domagné. « Les communes de Louvigné-de-Bais, 
Saint-Didier et Saint-Jean-sur-Vilaine partageaient le 
même constat. Nous avons donc créé un poste partagé 
d’ASVP car aucune de nos communes n’avaient besoin 
d’un temps complet sur cette mission ». C’est Samuel 
Perdrier qui a été recruté pour le poste. Celui-ci partage, 
sur les quatre communes, un planning qui évolue d’une 
semaine à l’autre. « Je suis présent sur chacune des 
communes par demi-journée », souligne l’ASVP qui 
assure des missions de surveillance, de constat et de 

contact avec la population. « Depuis un an, j’étais dans la 
médiation. C’était un souhait des communes. Désormais, 
je vais entrer dans une phase plus active de contrôle », 
prévient Samuel Perdrier.

NOS COMMUNES

DOMAGNÉ, LOUVIGNÉ-DE-BAIS,  
SAINT-DIDIER ET SAINT-JEAN-SUR-VILAINE
Samuel Perdrier, un ASVP partagé

Samuel Perdrier, Agent de Surveillance de la Voie Publique, 
 avec Bernard Renou, Maire de Domagné.

Les 51 lots des Vallons II attendent leurs propriétaires.

Michel Guillotin, conseiller municipal, Maryvonne Jouaud-Legrand, 2e adjointe 
et Patricia Roulé, conseillère municipale, invitent leurs concitoyens à faire vivre 
la nouvelle boîte à livres, soit en empruntant, soit en déposant des ouvrages.

La commune a lancé la commercialisation des  
51 lots des Vallons II. Si le prix du m² est en suspens, 
les surfaces sont annoncées : de 360 m² à 721 m². 
La mairie recense déjà une dizaine de demandes. 

« Nous avions, lors du précédent mandat, commercialisé 
16 lots. Ils sont tous partis en 9 mois ! », souligne André 
Bouthemy, Maire. Et de poursuivre : « Il y a une demande 
très forte sur Cornillé qui s’explique par sa situation 
géographique. Nous sommes entre Rennes et Laval, en 
accès rapide sur la 2 x 2 voies et nous sommes proches 
des zones d’activités. Ensuite, la commune propose 
des services et des commerces comme une école, une 
épicerie, un bar, un salon de coiffure ».

Parallèlement, la commune commercialise 3 lots sur une 
parcelle qui a pour vocation de densifier le bourg.

Une cabine téléphonique so british dans le bourg 
de la commune ! Ne vous y trompez pas, c’est une 
boîte à livres. Elle est le fruit de l’imagination de 
la commission « Vie locale participative, solidaire 

et responsable » menée par Maryvonne Jouaud-Legrand, 
Maire-adjointe. « La municipalité a voulu s’inscrire dans 
une démarche éco-citoyenne en mettant un espace 
où entreposer des livres. Plutôt que les jeter, nous leur 
donnons une seconde vie ». Les personnes peuvent ainsi 
prendre un livre, à toutes heures du jour ou de la nuit, 
sans être contraint de le rapporter. Et inversement, ils 
peuvent laisser des ouvrages à disposition. D’après l’élu, 
l’initiative rencontre son petit succès. « Le stock est 
renouvelé à la fois par les particuliers mais également par 
la bibliothèque locale ». Retrouvez la boîte à livres dans le 
square et posez-vous sur un banc le temps d’une lecture.

CORNILLÉ 
51 nouveaux lots  
pour attirer des familles

LA CHAPELLE-ERBRÉE 
Des livres qui  
ne sont pas en boîte
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Une culture qui repousse 

les limites du confinement

Vitré Communauté compte 35 bibliothèques  
et médiathèques sur son territoire. Elles forment  
le réseau Arléane.

Accéder à  toutes  les  b ib l iothèques  de 
l ’agglomération, bénéficier de nouvelles 
animations : c’est en partie l’ambition du réseau 
Arléane. Cap qui peut se traduire également 

par une offre documentaire et des services renforcés. À 
cette fin, les 35 bibliothèques et médiathèques de notre 
territoire se sont rassemblées pour constituer ensemble 
un pilier de la lecture publique sans perdre l’essence 
même de ces lieux de vie et d’échanges, incontournables 
au cœur des communes. 

Un accès à l’ensemble  
des ressources du réseau
Le réseau Arléane, acronyme de « Arts Lecture 
Animations Expositions », a pour vocation de développer 
l’offre documentaire et les services sur le territoire de 
Vitré Communauté.

Ce réseau vise les objectifs suivants :

  Accès à l’ensemble des ressources du réseau par les 
usagers :

•  Constitution d’un catalogue commun et en ligne 
répertoriant les ressources disponibles dans les  
35 équipements (imprimés et multimédias).

•  Mise en place d’une carte de bibliothèque “Arléane” 
permettant l’accès aux services des 35 équipements.

•  Acheminement des documents dans les bibliothèques 
de proximité à destination des usagers.

  Offre d’actions culturelles coordonnées sur l’ensemble 
du territoire :

•  Propositions d’animations visant le développement de 
la culture numérique, artistique (notamment de l’art 
contemporain) et de la vie littéraire, pour un large public.

•  En complément des actions proposées par les 
bibliothèques municipales, mise en œuvre d’actions 
culturelles coordonnées à l’échelle du territoire.

•  Acquisition d’outils d’animation partagés, circulant 
entre les 35 bibliothèques et favorisant la mise en place 
d’animations de qualité.

Le mois de novembre 2020 a été marqué par un 
nouveau confinement. Période pendant laquelle 
les services culturels de Vitré Communauté ont dû 
fermer leurs portes. Malgré cela, des initiatives n’ont 

pas manqué d’émerger. La Médiathèque de Vitré a mis en 
place un service de portage à domicile (photo) permettant 
la livraison de 1 200 documents. Quant au Centre Culturel 
Jacques-Duhamel, il a proposé sa scène aux artistes pour 
des résidences. Autre initiative : le musée du Château de 
Vitré ou encore les Archives communautaires ont mis 
en ligne sur les réseaux sociaux de courtes vidéos pour 
présenter des œuvres de leurs collections ou des retours 
dans le passé.

Les médiathèques  
et bibliothèques

du territoire en réseau

Le réseau Arléane permet la mise en commun 
des ressources disponibles de toutes les 
médiathèques et bibliothèques du territoire.
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Le Pays de Vitré, vous  
le connaissez un peu,  beaucoup 
voire profondément ?

Et si vous posiez un autre regard sur ses villages et 
sites patrimoniaux ! Après une première campagne 
de promotion touristique lancée en juin 2020, Vitré 
Communauté propose un second Voyage en Terre 

Intérieure.

Laissez-vous surprendre et découvrez, ici, un château 
mystérieux et peut-être hanté ; admirez, là, un panorama 
tout droit venu de la belle province. Partez à l’aventure 
au fil de l’eau ou laissez-vous bercer par des histoires de 
vieilles pierres… 

Pour compléter ce périple, rien de tel que des rendez-
vous à sensation ! Nous vous en avons sélectionné  
2 incontournables, parmi une longue liste :

1. Sensation sport  
avec la course Médiévale  
des Sportiviales #2021  
COURSE À PIED > du 23 au 25 avril

Unique en son genre, cette course rassemble les 
joggeurs en dilettante comme les plus aguerris. 
La raison ? Son parcours exceptionnel au sein du 
Château de Vitré, classé Monument historique, et 

notamment le passage par ses remparts : un circuit qui 
vous fera courir dans l’Histoire !

2. Du swing pour  
vos oreilles avec  
le festival Farm & Village 
à Drouges  
MUSIQUE > les 29 et 30 mai

Dans ce village, vous traverserez l’Atlantique 
au son des musiques rurales américaines. 
Sortez vos santiags et robes retro, 
enfourchez vos bécanes ou driver vos 

voitures de collection et laissez faire le rythme !

SORTIR
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Et si vous voyagiez 

en terre intérieure ?

Quelques autres dates* :
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 Exposition « Migrants : riches d’ailleurs » 15/02 au 15/03  Festi’mômes Châteaubourg 3 au 10/03  Course Cycliste 
Route Adélie 02/04  Visites chez les producteurs 28/04 et 5/05 et les mercredis d’été (à partir du 14/07 jusqu’au 
25/08)  Don Jigi Fest courant avril  jardins des Arts Châteaubourg 1er/05 au 15/09  Ultra Tour du Pays de Vitré 30/05 
 Festival DésARTiculé 25/06 au 05/09  Fête de la musique 21/06  Passage du Tour de France à Vitré 29/06  
 Jeudis de l’été Terroir & Traditions 15-22 et 29/07 et 5-12 et 19/08  Festival Parlez-moi d’humour 2-9-16-23-30/07 
 Festival Les Fanfarfelues 27-28-29/08  Journées Européennes du Patrimoine 18 et 19/09  Semaine du Tourisme 

Économique courant octobre  Animations et marché de Noël à partir de mi-décembre  

*Sous réserve du maintien des manifestations et du contexte sanitaire.
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PORTRAIT

Sapeur-pompier et aide-soignante

Marjorie Frin, un engagement 
chevillé au corps

Erbrée

À quelques jours de la journée internationale des droits de la femme, le 8 mars, nous avons souhaité 
dessiner le portait d’une femme engagée au quotidien : Marjorie Frin. Rencontre.

Sur 25 pompiers volontaires, la caserne d’Erbrée 
dénombre 7 femmes, soit 28 % de l’effectif. Un chiffre 
notable quand nous savons que ces dernières ne 
représentent que 16 % des effectifs à l’échelon national. 
Parmi elles, Marjorie Frin s’est engagée il y a 12 ans. Un 
peu par hasard d’ailleurs. Elle rembobine : « Ma cousine, 
Charlène, souhaitait intégrer les pompiers de la caserne 
d’Erbrée. Mais comme elle ne voulait pas y aller seule, 
elle m’a demandé de l’accompagner. Personnellement, 
pompier ne faisait pas partie de mes rêves de petite fille ».

À 17 ans, elle saute tout de même le pas sous le regard 
protecteur mais un peu inquiet de ses parents, sa maman 
surtout. Elle et sa cousine seront alors les deux seules 
représentantes de la gent féminine. Au moment de leur 
intégration, cela faisait quelques temps que les femmes 
avaient quitté l’uniforme à Erbrée. Pour l’anecdote, dans 
les anciens locaux de la caserne, pas de vestiaire pour 
les femmes mais une cabine d’essayage. Outre ce détail, 
l’intégration se fait parfaitement. Il faut dire que Marjorie 
a du répondant. « C’est une femme au caractère affirmé », 
sourit l’un de ses homologues masculins.

 Dans notre famille, 
on aime les gens 

Du caractère, il en faut pour faire face à la mort mais aussi 
pour sauver des vies. « Ma plus belle intervention, c’est 
un accouchement », se souvient-elle. « Très peu de mes 
collègues ont pu en faire et je n’en ferai peut-être jamais 
plus ». Pompier volontaire mais aussi aide-soignante, 
Marjorie a l’engagement envers l’autre chevillé au corps. 

Caporal-chef  
depuis décembre 2020
« Dans notre famille, on aime les gens. Il faut les aimer… 
on n’a pas le choix », s’amuse celle qui a été élevée, en 
décembre dernier, au rang de Caporal-chef. À 29 ans, 
la jeune femme se partage également entre son rôle de 
femme mais aussi de mère. « Je fais partie d’une famille 
très soudée qui n’hésite pas à m’aider quand je pars en 
intervention. Mon fils de 7 ans est souvent curieux quand 
je pars sur le terrain. Il me demande pourquoi je suis 
partie. Je ne m’étale pas trop. Je préfère dire que c’est 
pour un malaise ». Sauver les autres, c’est aussi préserver 
les siens.

1976 L’année où les femmes ont été 
autorisées à exercer l’activité  
de sapeur-pompier en France.

Marjorie Frin  
est habilitée  
pour la conduite  
des camions.


